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On obtiendra de la sorte un avis négatif, qui sera fâcheux,
non seulement pour le but immédiat : l'éligibilité des femmes

aux Conseils ecclésiastiques, mais qui nuira également à notre
cause, car on ne manquera pas d'utiliser ce simulacre de votation

pour nous affirmer que, quand il dépendrait des femmes

elles-mêmes d'obtenir leur droit, elles n'en veulent rien
Cette consultation féminine doit avoir lieu d'ici au 15 mars

au plus tard dans tout le canton. A Lausanne, la date en a été
fixée au 4 mars, dans d'autres paroisses à des dates plus
rapprochées encore. Déjà des articles ont paru dans la

presse religieuse pour engager les femmes à s'intéresser au
moins à cette question, à participer à ce plébiscite... Nous ne

manquerons] pas de tenir nos lecteurs au courant des résultats
à mesure que nous en aurons connaissance. \

A Genève enfin, ainsi que nos lecteurs s'en souviennent

peut-être, le Consistoire avait été saisi en septembre 1919

d'une proposition reconnaissant aux femmes l'éligibilité dans

les Conseils de paroisse. On ne peut donc pas accuser l'autorité
dirigeante de l'Église de travailler avec une rapidité vertigineuse,

ni d'être victime d'un emballement. Leur avis avait été

demandé, on s'en souvient également, aux Cqnseils de paroisse
du canton, dont 22 sur 25 s'étaient prononcés pour l'affirmative

; mais cependant la Commission avait présenté un rapport
de minorité opposé à l'éligibilité. Ce sont ces rapports qui ont
été discutés par le Consistoire en premier et en deuxième débats

dans sa séance du 20 janvier; le troisième débat qui devait

prendre date le 3 février a été encore renvoyé. Par 22 voix

contre une seule voix d'opposition et avec quelques abstentions,
le Consistoire a voté le 20 janvier le principe de l'éligibilité
des femmes en premier débat, mais malheureusement, en

second débat, il a retiré d'une main ce qu'il venait de donner de

l'autre, en stipulant par 23 voix contre 4 qu'un règlement
organique édicjté par le Consistoire limiterait le nombre de postes
réservés à des femmes dans les Conseils de paroisse. Il est

extrêmement curieux de constater combien, somme toute, la
crainte dominante pour ces messieurs est celle de l'envahisse,
ment féminin — de la concurrence féminine Inconsciemment

pour beaucoup sans doute, qui émettent très sincèrement la
crainte que l'introduction de l'élément féminin ne décourage et
ne lasse l'élément masculin de l'intérêt pour les choses de

l'Eglise ; mais alors sur quoi, peut-on leur demander tout aussi

sincèrement, repose cet intérêt, sur quelles bases fragiles et
conventionnelles, s'il suffit d'une cause si extérieure pour le
faire faiblir? et ceci ne constitue-t-il pas Une constatation bien

inquiétante Nous avons entendu aussi une argumentation bien
curieuse d'un de ces messieurs, qui aurait voulu qu'en aucun cas

une femme, membre d'un Conseil de paroisse, pût lire la Bible
en chaire ni donner la Cène : < car, disait-il lorsque nous autres
hommes, nous accomplissons ces actes, nous faisons vraiment
œuvre de chrétiens... > Y aurait-il alors un christianisme pour
les hommes seuls? et à quelle déformation de la pensée du

Christ en sommes-nous donc arrivés pour qu'aucune voix ne se

soit élevée pour protester contre pareille allégation?...
La question de l'éligibilité féminine doit d'ailleurs être encore

soumise à la votation populaire, lorsque le Consistoire l'aura,
définitivement espérons-le, adoptée en troisième débat. Ici, les
femmes électrices dans l'Eglise auront droit de vote, et nous
comptons qu'elles ne manqueront pas a l'appel. Ce sera selon
toute vraisemblance, en mai, en même temps que la réélection
du Consistoire et des Conseils de paroisse, et de ce fait quatre
ans se passeront encore avant que les femmes puissant utiliser
le droit nouveau qui leur aura été accordé. M. F.

N. D. L. R. — Nous, apprenons, au, moment de mettre

sous presse, que, contrairement à ce qu'annonce notre collaboratrice,

il n'y aura pas de troisième débat sur l'éligibilité des

femmes ait Consistoire de Genève, le vote de celui-ci étant
définitivement acquis en deux débats. Et en outre, la votation
constitutionnelle interviendra sur ce sujet dans le courant d'avril,
avant les élections aux Conseils de paroisse du mois de mai, des

candidatures féminines pouvant donc être déjà présentées à ce

moment-là.

Association Nationale Suisse

pour le Suffrage féminin

Communications du Comité Central.
Réuni à Zurich, le 28 janvier, sous la présidence de Mne Gourd,

le Comité Central s'est d'abord occupé de différentes questions d'ordre
intérieur {revision de statuts), de propagande, soit par la presse dans
toute la Suisse, soit par des conférences dans les régions .où il n'existe
actuellement point encore de Sections; et a pris connaissance d'une
enquête faite au début de la législature auprès des députés aux Chambres

fédérales pour connaître leur opinion sur différentes questionisi
d'ordre féministe ou d'intérêt féminin. Il a remis au Bureau le
soin dorganîser dans le détail l'Assemblée générale annuelle, qui
aura lieu à Bâle le printemps prochain, mais en tout cas après le
Congrès international, et demande instamment aux Sections de lui
faire connaître avant la date statutaire du 1" mars leurs propositions
relatives à l'ordre du jour de cette assemblée. Quant au Congrès
international de Rome, l'Association y enverra les 12 délégués titulaires
auxquels elle a droit, en établissant une liste qui représentera autant
que possible les différentes parties du pays. — Le Cpmitp Central "^

encore acheté au Comité zurichois 500 affiches illustrées en couleur,
sans texte, représentant une mère allant voter, accompagnée de son
enfant, et qui pourront être utilisées pour toute manifestation suffragiste

(annoncé de séances, meetings, proclamations, etc.) Prix: 1 fr.
l'exemplaire, port et emballage en sus. — La Commission des Cours
de "Vacances s'est à son tour réunie à. Lausanne le 3 février. Elle a
décidé à l'unanimité d'organiser le prochain cours de vacances dans
la région de Salvan (Valais) et en a fixé la date à la semaine du 16

au 21 juillet 1923.
La Présidente: Emilie Gourd.

-Nouvelles des Sections.
c Genève. '•— Un public très nombreux s'est pressé le 5 février à

notre thé suffragiste, de première actualité à cette1 date, puisque, la
veille, les délégués turcs venaient de refuser de signer le traité de paix,
et que le sujet que nous faisions traiter était: L'Airménic à la Con-
féfrence de Lausanne. M. le pasteur Erafft-Bonnard, membre du
Comité exécutif de la Ligue internationale philannénienne, a donné
une magistrale vue d'ensemble de la situation; brossant à travers les
années un tableau de la situation de l'Arménie, vaillante, indomptable
et indignement trompée par ceux-là même qui lui avaient promis son
indépendance... parce que, hélas! les intérêts économiques
l'emportent sur la parole donnée des gouvernants à notre lamentable époque.

Cet exposé, si poignant dans sa simplicité purement historique et
politique, a été complété par quelques paroles de M'ne Inga Nabal-
dian, l'auteur du livre Le sang de ton fcère crie, et bien connue
comme féministe danoise avant son mariage avec un Arménien. Hélas ï

pour les femmes arméniennes, avant de songer au droit dé vote, il
faut réclamer le droit à la vie; mais aussi, comme l'a si justement
relevé M. Œirafft, (quelle différence entre, la situation de la. femme
arménienne, respectée, l'égale de l'homme, 'et la femme turque! A
ceci n'explique-t-il-pas beaucoup des contrastes entre ces deux
nations? — Nos conférences à la campagne nous amènent presque chaque

semaine de nouveaux adeptes. Le 1<* février, M11" Champury a
parlé à Dardagny, et est attendue le 20 à. Vandœuvres, alors que;
M"c H. Naville ira le 11 à Avully et le 21 à Landecy. Ces eause-

"ww

Reconstituant ou coup de fouet
Ovolmaltine, ou alcool, thé, café Votre choix est fait. L'Ovomaltine
ne procure pas, elle, une excitation passagère : elle fournit à l'orga¬

nisme un apport nouveau de forces fraîches.

En boîtes de
fr.ï.75 et S.¬

Dr fi. WUNDER
^OVOMALTmE En vente partout

S. H., BER HE
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Etes-vous vraiment moderne pratiquement

Le rendement est le mot d'ordre du jour. La ménagère

mérite aussi des machines modernes, au moins un aspirateur
Royal. Songez à l'économie que vous réaliserez en argent,
en temps, en fatigue et en mauvaise humeur! Votre maison

bien en ordre est nettoyée en quelques minutes sans soulever

la moindre poussière.
Le Royal n'use aucun tapis ni meuble, car il n'a point

de brosse mécanique tournante compliquée et malfaisante. Il
nettoie uniquement par l'air.

Son efficacité surprenante résulte de sa capacité unique de

tirer à travers sa grande bouche d'aspiration (la plus grande
qui soit) 4 millions de centimètres

cubes d'air par minute à

l'allure formidable (surpassant
le plus gros ouragan) de 177

km. à l'heure.
Par cette force régénératrice,

le Royal nettoie à fond et
sans abîmer les choses les plus
délicates. Il enlève non seulement

la saleté sur les surfaces,
mais aussi la fine poussière
profondément incrustée, impossible

à atteindre par les moyens ordinaires et de plus rend beau¬

coup de la fraîcheur originale. Quand vous videz le sac vous
remarquerez qu'il n'y a point de poils de tapis autres que ceux
provenant de l'usure de la marche. Ne pesant pas 5 kilos il est
facilement porté partout.

Le rendement supé.
rieur du Royal se
résume en 3 points : 1) «7

enlève plus de saleté que
les autres. 2) son usage
est le plus facile, le plus
hygiénique et le plus
rapide. 3) il n'abîme rien.
Les nombreuses années
de service sont de véritables

économies, telles
que celles que vous
déposez à la caisse d'épargne.

En achetant un dépoussiéreur électrique, soyez prudent et
examinez bien à fond tous les systèmes. Essayez-les dans votre propre
maison et faites-en la comparaison, qui est la meilleure preuve.

Le prix du Royal complet avec accessoires pour meubles
etc., etc., est fr. 350.—. Les Agents dépositaires pour le
Continent, d'Arcis & d'Arcis, Agence Américaine, 17, Bd, Helvétique
à Genève, se feront un plaisir d'arranger, sans aucun engagement
de votre part, une démonstration de cet appareil dans votre maison.

ries intimes à la campagne, comme nos séances publiques an ville
sur de grands sujets politiques et sociaux, constituent, chacune dans
leur genre, un excellent moyen de propagande pour notre cause.

E'. Gd.
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A travers les Sociétés Féminines ' *m
Le Comité de l'Alliance nationale de Sociétés féminines suisses

s'est réuni le 0T février, à Bâle. Il s'est occupé des élections du
Comité, qui auront lieu à; la prochaine Assemblée générale en
automne à Winterthour-,. de la question du chômage, de l'Office central

des professions féminines dont le Comité s'est constitué
dernièrement. La Commission pour l'Education nationale patronne avec
P\ro Juventute une Journée de l'Enfance et de formation maternelle
qui se tiendra à Lausanne du 25 au 28 avril de cette année.

Foyers du Travail Féipinin
RESTAURANTS FOUR FEMMES

Corratene, 18. G BNEVE Cours de Rive, 11

»^m Ml.» < »»^1

Union des Remîmes de Genève
de, rue Etienne.Dumont • GENÈVE

Mardi 13 février, 20 h. 30:
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE D'HIVER

1. Rapport financier. - 2. Quelques détails sur l'activité du bureau
de placement. — 3. Collecte en fareur du Don cantonal pour la
vieillesse. — é. I/assuran«e-vielI!esse et ses perspectives. — 5. Divers et
propositions individuelles.

Vendredi 16 février, 17 h.:
CONFÉRENCE ET LECTURES

au profit de la bibliothèque de l'Union : Un romancier américain
Nath. HÂWTHOBNE, par M. Henri Odier. Prix: 2 fr. 10.

Tous les JEUX ÉDUCATIFS de

l'Institut J--J- Rousseau
•ont «n vente chez WUTHRICH, 32, Grand Quai, Genève

^gggggggggjggl^j^g

Cartes d'abonnement pour 10 repas avec viande : IO fr. SO

„ „ 10 repas sans viande : S fr. 90
lecture et de repos. — Salle pour familles. ¦—~

ti LA CLEF" o LAUSANNE¦-¦ mi m-»——— i—g———y
Äö, rue de Bourg

RESTAURANT SANS ALCOOL cSm
MIXTE ::::::RESTAURANT FEMININ
POUR DAMES :

2" ETAGE

Ces 2 restaurants situés au centre de la ville servent à prix modérés
bons repas et pâtisseries, dîners et thé (dépôt gratuit de paquets)

3. O. C.

Société de 1 ' Ouvroir Coopératif
LAUSANNE

MANUFACTURE DE VÊTEMENTS
ET SOUS-VÊTEMENTS TRICOTÉS
en LAINE, SOIE ARTIFICIELLE, etc.

BAS, CHAUSSETTES, JAOUETTES, etc.
MAGASINS DE VENTE >

GENÈVE, Rue du Marché, 40.

LAUSANNE, Rue de Bourg, 26.
bâle, Freiestrasse, 105.

ZURICH, Sinistrasse, 3.

NEUCHÄTEL, Faub. de l'Hôpital, 19

Genève. — Imprimerie Paul Richter, Rue Dr Alfred-Vincent, io
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